
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'une centrale photovoltaïque de puissance projetée de 992kWc (< 1MWc) sur la parcelle, classée en zone agricole, n° 000B133 à Vitry-en-Charollais (71600 - 71588). 
PEQUIGNOT
Michel
 - Catégorie n°30 - Sous-catégorie: Installations d'une puissance égale ou supérieure à 300 kWc > Projets soumis à examen au cas pas cas.
Création d'une centrale photovoltaïque de puissance projetée de 992kWc (Puissance crête inférieure au seuil de  1MWc tel que défini par le décret n° 2022-1688 du 26 décembre 2022 portant simplification des procédures d'autorisation d'urbanisme relatives aux projets d'ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol.) sur la parcelle, classée en zone agricole, n° 000B133 à Vitry-en-Charollais (71600 - 71588).
Création d'une centrale photovoltaïque de puissance projetée de 992kWc sur la parcelle, classée en zone agricole, n° 000B133, d'une superficie de 52910m², à Vitry-en-Charollais (71600 - 71588) par:- Implantation d'un poste BT/HT sur +/- 14m² de surface au sol,- Implantation de 1872* panneaux de 530 kWc arrangés en tables 3H11 (33 panneaux par table) sur 4071 m² projetés horizontalement. Les tables seront ancrées au sol par pieux vissés.- Clôture de 470 mètres linéaires entourant 13835 m² de la parcelle 000B133,- Défrichement de 12 mètres linéaires de haies bocagères (entre le 01/09/N et le 14/03/N+1)- Terrassement superficiel de 250m² pour la création des assises du transformateur HT/BT et de la citerne souple.- Tranchages, de profondeur +/- 1 mètre, pour passage des câbles BT DC, BT AC et HT AC.Cf. le document "Annexe n°00 - ETUDE D’IMPACT - LES GANIAGES - 1MWc.pdf" & Annexe n°1* nombre et arrangement soumis aux approvisionnements disponibles lors de l'autorisation du projet (marges +15% - 10%).
Le projet s'inscrit dans le cadre de la Programmation Pluriannuelle de l'Energie du 27/10/2016 qui fixe pour objectif, horizon 2028, le doublement des capacité ENR électriques pour atteindre entre 102 et 113 GW installés en 2028, en augmentant de 50 % les capacités installées d’ici 2023.Il participe à la volonté de d'une Région Bourgogne-Franche-Comté à énergie positive.La construction de la centrale photovoltaïque permettra d’assurer un approvisionnement électrique local à ultra-local avec un procédé propre et durable. Elle aura très peu d’impacts sur l’évolution des activités humaines dans le secteur.La production moyenne estimée sur 30 ans est de 1,08 GWh annuels pour 992 kWc installés.La parcelle 000B133 appartient en pleine propriété et en communauté de bien à Madame Julie PEQUIGNOT née ARMANET et Monsieur Michel PEQUIGNOT maître d'ouvrage. M et Mme PEQUIGNOT ne sont pas exploitant agricole et souhaitent trouver une destination durable et long terme à cette surface.La parcelle est l'assise de l'habitation principale du couple et ne fait l'objet d'aucun bail rural écrit ou oral, elle est entretenue sur décision des propriétaires. Bien que située en zone agricole n'est pas exploitée depuis, au minimum, 2006 et se prête parfaitement à l'implantation d'un champ photovoltaïque.Cf. Annexes N°2, N°23 et N°24
Le projet se fera en trois phases sanctionnées par des audits de conformité :- Construction du champ photovoltaïque- Raccordement au réseau ENEDIS- Mise en serviceCf. le document "Annexe n°00 - ETUDE D’IMPACT - LES GANIAGES - 1MWc.pdf" -  "Les phases du projet"  - page 16Cf. le document "Annexe n°00 - ETUDE D’IMPACT - LES GANIAGES - 1MWc.pdf" -  "Organisation et gestion du chantier" - page 75
La phase d’exploitation est lancée pour, au minimum, 20 ans.Durant l’exploitation, une maintenance régulière sera assurée par le constructeur-maître d’ouvrage pour contrôler le bon fonctionnement de l’installation (boites de jonction, connectique, équipement basse tension, armoires de distribution électrique BT, station météo, équipements de sûreté hors partie HT, etc.).La partie maintenance et contrôle obligatoire HT sera sous-traitée. Le nettoyage des panneaux est réalisé tous les 6 mois, le contrôle de structure et le contrôle thermique effectués tous les ans.Le site fera l’objet d’un pâturage utilisant des moutons de race rustique (type Mouton d’Ouessant) afin de prévenir l’envahissement végétal.L'accès au site se fera par le réseau viaire existant. Cf. Annexes N°3 et N°4
Le projet sera soumis à:- Un examen au cas par cas par la DREAL,- Une modification du règlement du PLU de VITRY-EN-CHAROLLAIS afin que soit autorisée explicitement l’installation de production d’énergies renouvelables, solaire ou photovoltaïque en zone A,- L'analyse et l'avis de la CDPENAF,- Le dépôt d'une autorisation préalable à travaux.
Superficie de la parcelle 000B133Superficie globaleSuperficie clôturéeSuperficie imperméabiliséeSuperficie artificialiséePérimètre clôturé
52910 m²13969 m²13835 m²4085 m²4085 m²470 mètres linéaires
357 rue de la Platerie - Les Ganiages - 71600 VITRY-EN-CHAROLLAIS
04
04
40
46
27
33
1
1
Le projet n'est située dans ni à proximité immédiate d'une ZNIEFF type I ou II. Cf. Annexes N°5 et 6
1
Le projet n'est pas situé dans une zone montagne.
1
Le projet n'est située ni dans ni à proximité immédiate d'une ZNIEFF type I ou II. Cf. Annexes N°7, N°8 et N°9 
1
Le projet n'est pas situé dans une commune littorale.Cf. Annexe N°10
1
Le projet n'est pas situé dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve naturelle (nationale ou régionale), une zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional
2
- ARRÊTÉ 71-2019-04-25-0027 portant approbation du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de l'ÉTAT dans le département de Saône-et-Loire.- Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de l’État Troisième échéance & Février 2021 au titre de la N79.
1
Le projet n'est pas situé un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon, un monument historique ou ses abords ou un site patrimonial remarquable.Cf. Annexe N°11
1
Le projet n'est pas situé dans une zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation.Cf. Annexe N°9Le projet n'est pas situé dans une zone humide non délimité.
1
La commune de Vitry-en-Charollais n'est pas située dans le périmètre d'un PPRN - PPRT.Cf. Annexes N°12, 13 & 14
1
Le projet n'est pas situé sur un site ou un sol pollué.
1
Le projet n'est pas situé dans une ZRE
1
Le projet n'est pas situé dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d’eau minérale naturelle.Cf. Annexe N°15
1
Le projet n'est pas situé dans un site inscrit.
1
Le projet n'est situé dans un Site Natura 2000.A 5 km à l'Ouest est située la Zone de Protection Spéciale "Vallée de la Loire de Iguerande à Decize".Cf. Annexe N°8
1
Le projet n'est pas situé dans un site classé.A 2,8 km à l'est est situé le périmètre de protection de Paray-le-Monial.Cf. Annexe N°11
1
Le projet n'engendre pas de prélèvement d'eau.
1
Le projet n'implique pas de drainage ou de modification des masses d'eau.Les pieux vissés aurons une profondeur maximale de 1 mètre tout comme les tranchées pour câblage.
2
Le projet sera excédentaire de 450 m3 foisonnés de terre arable qui serviront à niveller le potager des propriétaires.
2
Le projet sera déficitaire en matériaux de nivellement (granulat type 0,31) pour 450 m" foisonnés.
2
Le projet nécessite la transplantation de 12 mètres linéaires de haies bocagères. La partie touchée est le coin sud-est de la parcelle 000B133, les arbustes, prélevés au godet, seront transplantés dans le coin sud-ouest de la parcelle.La surface imperméabilisée est de  +/- 4085 m² donc 51 m² qui n'abritent pas de végétation sous structure. L'impact sur la biodiversité sera donc minime, les tables 3H11 et leurs structures sur pieux vissés sont de nature à préserver la petite faune (clôture à maille adaptée), la flore.
1
Les espèces et habitats justifiant le classement Natura 2000 sont principalement liés à la proximité de la Loire et d'habitats de prairies humides à sèche et de boisements alluviaux. Cet ensemble constitue un corridor écologique important.Le projet n'a pas d'emprise sur ces milieux naturels et n'affecte pas la fonctionnalité de ce corridor écologique.
1
Le projet n'est pas situé en "Zone Montagne".
2
La parcelle 000B133 est classifiée en zone agricole.- environ* 13835 m² sur les 52910 m² de la parcelle 000B133 seront clôturés- la surface utile "Toutes les surfaces qui seront couvertes par un élément de la centrale entraînant ou non une imperméabilisation du sol" est d'environ* 4085 m² soit 7,7% de la parcelle 000B133.*environ: le choix final des panneaux photovoltaïque sera fait lorsque l'avis de la DREAL sera connu. 
1
Le potentiel du site réside, entre autres, dans la proximité d'une ligne HTA.Le placement du champ photovoltaïque sur la parcelle 000B133 respecte la distance minimale de 7 mètres définie pour les lignes 63kV. Dans le cas présent la ligne est à 22kV.L'éloignement par rapport au réseau de gaz (386 m au nord de la parcelle) est de nature à éviter ce risque.
1
Le projet n'est pas situé dans une zone à risque d'inondation.Cf. Annexes N°16 et 17Le projet n'est pas soumis aux remontées de nappesCf. Annexe N°18
1
1
Le risque identifié est le risque électrique, le champ génère des tensions continues et alternatives de nature à présenter un risque.Afin de réduire celui-ci et par delà les règles de l'art et certification nécessaires au raccordement au réseau électrique public, le champ PV sera clôturé afin de prévenir les intrusions.Le risque incendie est pris en compte par la mise en place d'une citerne.Un PDP et un plan d'intervention seront établis et une fiche entreprise sera constituée avec le SDIS 71.
1
Le projet n'est pas à proximité immédiate d'un réseau viaire public, il n'aura donc aucun impact sur celui-ci ( D479, D979, N79).Cf. Annexe N°3
1
1
Les onduleurs ainsi que le poste de transformation BT/HT ne sont pas susceptibles de générer des nuisances sonores perceptibles des habitations avoisinantes.- Onduleurs : 65dB à 1m > 28 dB aux maison les plus proches- Transformateur BT/HT : 67 dB contenus par le local BT/BT > 21 dB aux maisons les plus proches
1
1
Le projet n'engendre pas de nuisances olfactives.
1
1
Le projet n'engendre pas de vibrations autres que sonores.Cf. ci-dessus
1
Le champ photovoltaïque peut engendrer, par réflexion des rayons solaires sur les panneaux photovoltaïques, des émissions lumineuses.Ces réflexions ne sont pas de nature à engendrer des nuisances pour les riverains par interposition de haies bocagères ni pour les circuits d'approche de l'aérodrome de Saint-Yan (LFLN).La N79 n'est pas impactée.Cf. Annexes N°3 et N°19
1
Le projet n'engendre pas de rejets dans l'air.
1
Les eaux pluviales issues du projet sont intégralement infiltrées.Les masses d'eau souterraines qui reçoivent ces rejets sont:FRGG043 "Bassin versant de socle de la Loire bourguignonne"FRGG044 "Schistes, grès et arkoses du Carbonifère et du Permien du bassin de Blanzy libres"FRGG046 "Calcaires et sables du bassins tertiaire roannais libre"Cf. Annexe N°20
1
Le projet n'engendre pas d'effluents.
1
Le projet n'engendre pas, durant son exploitation, de production de déchets inertes.Le démantèlement de la centrale engendrera des déchets non dangereux (structures métalliques, câbles électriques et circuits électroniques).L'huile du transformateur est une huile minérale sans PCB-PCT classifiée "dangereux" qui fera l'objet d'un recyclage spécifique.Les panneaux seront recyclés par PV CYCLE - SOREN
1
L'intégration du champ photovoltaïque dans le paysage par utilisation de tables 3H11 ne dépassant pas les 2,5 mètres au-dessus du niveau du sol conjugué à la présence de haies bocagères n'est pas de nature à porter atteinte au patrimoine, au sens large du terme, local.Cf. Annexes N°11, N° 21, N°25 et N°27
2
Le projet engendre:  -  la clôture d’environ 13835 m² sur les 52910 m² de la parcelle 000B133 soit 26%.  - l'imperméabilisation partielle de 4085 m² de la parcelle 000B133 soit 7,7%.  - aucune modification des activités sur la parcelle 000B133 ni de perte d'exploitation agricole pour le propriétaire ou un tiers. Cf. Annexes N°23 et 24 
2
Les projets soumis à étude d'impact à proximité ont été:- Le projet de parc photovoltaïque du "Colaillot (emprise ETERNIT) à Vitry-en-Charollais approuvé et réalisé,- Le projet de parc photovoltaïque sur l'aérodrome de Saint-Yan suspendu pour des problèmes d’approvisionnement de panneaux solaires spécifiques au milieu aéronautique,- Le projet de parc photovoltaïque de Paray Sud Bellevue (emprise ETERNIT) annulé suite à l'enquête d'utilité publique.Actuellement: - Le projet agrivoltaïque de Saint-Léger-lès-Paray, lieu-dit "Les Fayolles" (71) qui ne fait pas, pour l'instant, l'objet de publication par les services de la Préfecture de Saône-et-Loire.- Le chantier de mise en 2x2 voies de la N70-N79 (RCEA).Les impacts cumulés sont nuls ou positifs.Cf. le document "Annexe n°00 - ETUDE D’IMPACT - LES GANIAGES - 1MWc.pdf" - "SYNTHESE DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT, MESURES ET COUTS ASSOCIEES" page 87
1
Le projet entraînant le défrichement  (entre le 01/09/N et le 14/03/N+1) de 12 mètres linéaires de haies bocagères ainsi qu'un "scrappage" superficiel de 250 m² pour la création des assises du transformateur BT-HT et de la citerne souple, les mesures de réduction et de compensation suivantes sont prévues: - Transplantation des éléments de haies du coin sud-est au coin sud-ouest de la parcelle 000B133, - Création d'une haie bocagère sur 195 ml en limite Est de la parcelle 000B133.Le stockage des structures de table et des panneaux sera fait autour de la maison d'habitation des propriétaires qui est assise sur la même parcelle.La pose de l'élément lourd; le poste transformateur BT-HT; se fera depuis le chemin privé reliant les lieux-dits "Le Mont" et "La Platerie".Les éléments "légers" seront implantés à l'aide d'aides motorisées légers tant pour le tranchage que pour l'enfoncement des pieux vissés (structure et clôture).Le montage sera manuel et effectué, pour la partie BT DC/AC) par les propriétaires du terrain.L'ensemble de ses dispositions est de nature à préserver le site d'effets négatifs sur l'environnement et la santé humaine.
Le projet ne produit pas d'impacts notables sur les milieux naturels.Les mesures prises équilibrent une artificialisation limitée de la parcelle 000B133 et évitent les parcelles 000C134 et 000C135. Les corridors écologiques sont préservés. Les populations de cervidés, canidés et mustélidés présents dans le bois (parcelle 000C135) verront leur accès au plan d'eau "Les Volesvres", situé à 500 mètres l'est du projet, légèrement dévié, au sud ou au nord, par la clôture du parc photovoltaïque. Cf. Annexes N°22 et N°26Au regard de ses éléments, le projet a intégré l'ensemble des enjeux environnementaux et ne semble pas nécessiter la réalisation d'une étude environnementale.
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